Madame ANCIAUX Josiane 
34 Rue Sainte Marguerite 
21200 Beaune

                                    Service des impôts des particuliers du Centre des Finances Publiques de Beaune
                                    1 Rue Gaston Roupnel 
                                    21200 Beaune  


Objet : demande d’exonération de taxe d’habitation 2019 pour le 
garage situé 34 rue Sainte Marguerite 21200 Beaune.
Votre référence 1921722857053
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                                                                                 Beaune le 13 novembre 2019,


Madame, Monsieur, 


J’ai fait une demande en LRAR à vos services afin d’obtenir l’exonération de taxe d’habitation 2019 de mon appartement situé 34 rue Sainte Marguerite à Beaune ; Au motif que mon emménagement a eu lieu le 7/1/2019 (copie de la facture du déménageur). C’est donc au 7 Rue du Clos des Capucins 21200 Beaune que j’habitais au 1/1/2019 (j’ai d’ailleurs payé la taxe pour cette adresse).

Vos services m’ont accordé cette exonération mais j’avais oublié de préciser que le garage du 34 rue Sainte Marguerite 21200 Beaune avait été occupé le même jour que l’appartement c’est-à-dire le 7/1/2019.

Merci de bien vouloir me dégrever de la somme de 71€ que vous me réclamez au titre de ce garage.

Vous remerciant par avance, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée.


Madame ANCIAUX Josiane.


